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Merrell-Ann Phare assume les fonctions de directrice générale et de 
conseillère juridique du Centre for Indigenous Environmental 
Resources (CIER, Centre autochtone de ressources 
environnementales), un organisme environnemental à but non 
lucratif. Elle a assumé ses fonctions en 1994, lorsque le conseil 
d’administration fondateur lui a demandé de l’aider à créer le premier 
organisme autochtone de recherche, d’éducation et de renforcement 
des capacités à l’échelle nationale. Le CIER concentre son action sur 
quatre domaines : établir des communautés durables, conserver la 
biodiversité, protéger les terres et l’eau et agir contre le changement 
climatique. 

 
Mme Phare a un diplôme universitaire de premier cycle en économie de l’environnement ainsi qu’un 
baccalauréat et une maîtrise en droit. Elle a concentré ses études sur les droits relatifs à l’eau des 
populations autochtones au Canada. Comme conseillère juridique, elle travaille sur les droits issus 
des traités des Autochtones, l’évaluation environnementale et la durabilité environnementale. 
 
Elle siège à différents comités et organismes de consultation, comme le Comité consultatif public 
mixte (CCPM) de la Commission de coopération environnementale de l’ALENA, et le Comité 
consultatif de la réglementation (CCR) de l’Agence canadienne d’évaluation environnementale. Elle 
est membre du Groupe Gordon qui vient de publier, Au courant : Plan d’action fédéral pour l’eau 
douce. Elle a fait partie de la délégation canadienne à la 11e conférence des parties sur le protocole 
de Kyoto, où elle représentait l’Assemblée des Premières nations. Elle a siégé au Comité de mise en 
œuvre du Lac Winnipeg en 2005 et a fait partie du Groupe de travail sur l’échange de droits 
d’émission et l’économie du Manitoba en 2003. 
 


